
  

Conférence internationale du Travail, 110e session, 2022  ILC.110/III(B) 

 

Rapport III (partie B) 

 Rapport de la Commission d’experts pour l’application 

des conventions et recommandations 

 

Corrigendum 
 

Dans la version française du texte du rapport III (partie B), Garantir un travail décent au personnel 
infirmier et aux travailleurs domestiques, acteurs clés de l’économie du soin à autrui, toutes les mentions de 
Taïwan doivent être remplacées et lues comme Taïwan (Chine). 
 


